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MESURES DE SAUVEGARDE DÉFINITIVES PROJETÉES IMPOSÉES
PAR LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

SUR CERTAINS PRODUITS EN ACIER

Demande de consultations au titre de l'article 12:3
de l'Accord sur les sauvegardes

MALAISIE

Supplément

La Mission permanente de la Malaisie a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 18 décembre 2002.

_______________

La Mission permanente de la Malaisie présente ses compliments à la Mission permanente de
la République populaire de Chine et a l'honneur de l'informer que la Malaisie désire demander
l'ouverture de consultations avec la République populaire de Chine conformément à l'article 12:3 de
l'Accord sur les sauvegardes suite aux notifications G/SG/N/8/CHN/1-G/SG/N/10/CHN/1 datées du
5 novembre adressées par la République populaire de Chine au Comité des sauvegardes.

Nous attendons votre réponse à la présente demande et souhaitons qu'une date et un lieu
mutuellement acceptables puissent être fixés pour les consultations.

__________


